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Cela nous semble d'autant plus nécessaire ët' équitable,
que la commission fédérale' à dés pouvoirs' juridiques,
non seulement en nommant deux'dé ces membrès au jury
du Salon, mais encore aux jurys des expositions. à Vêt ran-
ger en tant que la Confédération les subventionne. (Art. i?2,

al. 3, et art. 28.) ' ' ' '

Pour ce qui concerne l'article 12, statuant sur là com-
position des jurys, il nous semble qu'il y aurait lieu de

dire, à l'alinéa 3 : « ; il y a lieu toutefois
de veiller à ce que la peinture et la sculpture (au lieu
de: les principaux genres artistiques) soient convenable-
ment représentés au sein du jury.» Ceci pour éviter plus
tard des interprétations possibles, lesquelles pourraient
être tournées au détriment des artistes proprement dits.
Car cet article permettrait par exemple de mettre dans
un jury des xylographes, des graveurs de boîtes de montre
et une foule de gens, dont la vocation toucherait l'art de
très près, mais ne les qualifierait pourtant pas pour se
dire artistes. De plus il est important de faire ressortir
toujours que les crédits qu'on alloue aux beaux-arts ne
sont pas mitigés avec ceux que l'on accorde à l'art appli-
qué et industriel,' et il nous semble que la teneur de cet
article ne s'opposerait pas à une interprétation dans ce
sens.

Un article aussi, dont l'utilité et la moralité surtout
nous paraît fort douteuse, est l'article 24, qui dit: «Les
votes individuels et les débats de la commission des beaux-
arts et du jury d'admission doivent être tenus secrets.»
Mais pourquoi donc, je vous en prie? Ne croit-on pas que
les hommes en faisant parti soient assez virils pour
soutenir leurs convictions vis-à-vis du monde N'est-il
pas avantageux, au contraire, de renforcer le sentiment de
lëur responsabilité, en publiant au grand jour leurs votes
et leurs délibérations? Et n'est-on pas d'avis aussi, que
par cet article on encouragerait soigneusement les potins de
concierges, les ouïe-dire, les rapportages et les commérages,
bien plus venimeux que ne pourrait l'être la publicité la
plus large. Ou bien, tient-on à tout prix de cultiver les
têtes de Janus? Les hommes à deux faces?

Il nous semble que c'est une exigence morale que l'on
biffe cet article.

L'article 31 ordonne: «La Confédération prend à sa
charge; b) Les frais de transport des œuvres soumises au
jury etc.» Le texte allemand dit plus clairement:
«die Kosten in gewöhnlicher Fracht», c'est-à-dire, «les
frais de transport en petite vitesse». Il y aurait lieu
d'ajouter là: — et de douane etc.

Point inutile non plus de faire remarquer aussi, que
l'article 51 dit qu'en principe la Confédération n'achète
des œuvres d'art qu'à la condition expresse d'acquérir le
droit exlusif de copie et de reproduction. Dans notre
dernier numéro nous avons justement parlé de cette matière
assez délicate, nous croyons donc pouvoir nous en dis-
penser aujourd'hui, mais nous tenions toutefois à signaler
le fait, et il ne sera pas superflu si la discussion dans
nos sections s'en empare.

LE CONSEIL FÉDÉRAL ET LA COMMISSION
n FÉDÉRALE DES BEAUX-ARTS n

Lors des achats faits par la Confédération à l'Exposition
nationale à Bâle, le Conseil fédéral a, paraît-il, refusé de
ratifier en bloc les propositions de la Commission fédérale
des Beaux-Arts et de ce fait, une des œuvres les plus im-
portantes, dont l'achat était proposé, n'a pu être ac-
quise.

Le Conseil fédéral était, nous ne le contestons pas, absolu-
ment de son droit en agissant ainsi ; toutefois, il est permis

de së demander',' si la Commission fédérale des BeauxrArts,
composée surtout d'artistes, n'est, pas mieux qualifiée que
le ' Conseil fédéral pour juger en dernier ressort de la
valeur' d'tinè'œuvre d'art et qe l'opportunité qu'il peut
y avoir' à 'le faire entrer dans nos collections publiques ou
l'en éliminer. \

Un nouveau règlement dé la Commission des Beaux-Arts
est à l'étude, n'y aurait-il pas lieu de profiter de l'occasion
pour revoir toute la question de son ensemble, d'augmenter
si possible les compétences de cette commission, en lui
laissant la responsabilité des décisions qu'elle est appelée
à prendre et en lui remettant, de la limite des crédits
alloués, la direction et la gérance de tout ou du moins
d'une bonne partie de ce qui concerne les Beaux-Arts
en Suisse.

Il nous semble que, de cette façon, on déchargerait le
Conseil fédéral de toute une besogne, qui en général l'in-
téresse fort peu et ne lui cause le plus souvent que des

désagréments. De plus, pour les membres de la Com-
mission fédérale des Beaux-Arts, ce serait un précieux
encouragement, car se sentant directement responsables,
ils auraient d'autant plus à cœur de remplir leur mandat,
d'une manière qui fasse honneur à l'art suisse.

Ce serait là, évidemment, toute une organisation nou-
velle à créer, mais je crois qu'avec de la bonne volonté
et en s'entourant des renseignements voulus, on trouverait
la' solution cherchée et on obtiendrait des résultats bien
supérieurs à ceux qu'a donné le régime actuel. IL. R.

COMME ON ESTIME NOTRE SOCIÉTÉ
Le 16 octobre on inaugura à Berne, avec beaucoup de

pompe, le monument de Haller. Les associations et sociétés
bernoises et suisses les plus variées furent invitées, àl'exception
pourtant de la nôtre. Cela prouve de quelle estime on
nous entoure. Ce n'est pas la seule fois du reste! L'on
ne sait trouver les artistes que lorsqu'on a besoin de leurs
œuvres pour l'arrangement d'un bazar.

A qui la faute A nous mêmes, qui perdons notre
temps à nous chamailler autour d'affaires purement in-
ternes, au lieu de consolider notie prestige au dehors.
Nous autres artistes suisses manquons d'esprit de solidarité,
qui procure à nos collègues à l'étranger une position affermie
et respectée. C'est pour cela que nous ne jouons aucun
rôle et c'est pour cela aussi que nous arrivons à rien.

Prenons nos collègues neuchâtelois comme exemple à
suivre. Lorsqu'une fois nous serons entouré d'un fort nombre
de membres passifs et que nous soyons solidement unis,
nous deviendrons une puissance, toujours grandissante.
Si chacun de nos membres ne nous amène qu'une seul
membre passif, nous aurons une forte réserve, sur laquelle
nous pourrons nous fier en temps de besoin.

Emesi! Gefgsr.

SOCIÉTÉ DES PEINTRES, SCULPTURS
n ET ARCHITECTES SUISSES n
n SECTION DE BERNE n

La Section de Berne propose les modifications suivantes
du Règlement sur l'encouragement des. Beaux-Arts en
Suisse.

I. Art. 1. alinéa è, à biffer et à remplacer par
la proposition suivante:

« L'érection et la subvention des monuments publics
ne sont pas à la charge du credit annuel des Beaux-
Arts. Ces subventions seront jbur

»

L'arfi'cfe 2 de l'ancien règlement du 22 décembre 1887
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